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2021, UNE ANNÉE TOURNÉE VERS L’AVENIR 

POUR LES VIGNOBLES DU GROUPE MDCV. 

 
La fin des vendanges en Provence, et particulièrement dans la collection des 4 vignobles 

distribuée par MDCV, Château de Berne, Ultimate Provence, Château des Bertrands et Château 

Saint-Roux, a apporté un point d’orgue au travail de cette année 2021. Un millésime qui 

s’annonce rare mais de grande qualité et qui s’inscrit dans un contexte mondial de reprise rapide 

de la consommation du rosé. 
 
 
 
La Plaine des Maures, où sont situés les vignobles – hors celui du  
Château de Berne, situé à Flayosc – n’a pas été épargnée par les  
différents épisodes climatiques qui ont rythmés l’année : le gel au  
printemps, qui a menacé près de 50% des récoltes, suivi d’un été  
très sec où les incendies ont ravagé une partie importante du  
paysage  provençal, faisant craindre  le  pire  à Alexis Cornu,  
Directeur des Chais du groupe MDCV. Il tire aujourd’hui un bilan  
rassurant. Seul le domaine du Château des Bertrands a connu des  
dégâts marqués, toujours en cours d’évaluation. 
 
 
Alors qu’en 2020 les vendanges débutaient avec un nouveau 

record historique de précocité, l’année 2021 est marquée par un 

départ plus tardif. La totalité des récoltes a été vendangée entre 

la dernière semaine d’août et la première semaine d’octobre, juste 

à temps pour éviter les pluies diluviennes de ce début d’automne 

qui s’abattent sur la région. Le clap de fin a été donné au Château 

de Berne, vignoble situé à 300 mètres d’altitude où les raisins ont 

besoin de plus temps pour se développer et arriver à maturité, 

notamment pour les rouges. Malgré un rendement plus faible que 

les précédentes années, cette récolte s’annonce très prometteuse 

en termes de qualité, avec une belle acidité et une couleur de jus 

plus qu’encourageante.  
 
 
Engagés pour une agriculture responsable et plus respectueuse de la 

terre et de l’homme, l’ensemble des domaines, déjà certifiés HVE 3, a 

été cette année labellisé Agriculture Biologique – Château Saint-Roux 

avait obtenu ce label dès 2018. Un tournant important pour le 

millésime 2021, qui sera le premier commercialisé en Bio, mais 

surtout une belle preuve de l’engagement de MDCV et des domaines 

pour la prise en compte de leur environnement naturel. 
 

 
Et pour la suite ? 
 
Pour continuer son développement et asseoir toujours plus loin son 

expertise viticole, MDCV se place comme pionnier et moteur au 

niveau régional sur l’expérimentation d’anciens cépages comme le 

Rousseli ou de nouveaux comme le Caladoc, et d’autres cultivés tant 

au Château de Berne qu’au Château Saint-Roux. Un beau pas en 

avant et une belle promesse pour les millésimes à venir. 
 
 
 
 
 

 



 


